
35™ Année 51 8S>3 BlHÉAUX 

• • 
RUE IEUVE, 17 ÙWMPMJRO i S C B i r r i m a BUREAUX: RUE NEU E, 17 Samedi 31 Mai 1879 

lJropr>éiaire-G4rarU 

ALFRED REBOUX 

JlBOIWmBHTS: 
Ro«b»iz-TMte«ing : Trois moi*. 

» » Sis mou. . 
» » Un an . . 

36.»» 
50.>» 

Le prix, de» Abonnements est payable 
«Tl—III. — T«ât •*• • • 
jIMqa'à léMpti— d'avis centime. 
g n 

JOURNAL DE ROUBAIX 
/ | j> j , | \ MONITEUR POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
Y , L*. JOURNAL DE ROUBAIX est désigné pour la publication de» ANNONCES LÉGALES et JUDICIAIRES 

HiMJrJAIX, 80 MAI 1879 

BOURSE DE PARIS DU 30 MAI 
Cours à tenue de 1 h. lu, communiqués par 

MM. A. MAIRE et H. BLUM, 60, rue Ri-
chelieu. Paris. 

'Hiâmm' £?£%r l u r p r é c * d . 

3 OfO amortissante. . .1 83 2* 
Renia 3 0{0 81 OS 
Rente 5 #(0. 
Italien 5 ô(0. 
Tare 5 «w •> 
Act. Nord d'Espagne . 3Q3 75 
Ae*. Gaa 1280 00 
Act. B. de Paris P.-B. 780 00 
Act. Mob. Français. . 522 50 
Act. Lombards . . . 193 7» 
Act. Autrichiens. . . 605 00 
Act. Mob. Espagnol. . HJJO ou 
Act. Sues 745 00 
Act. Banque Ottoa». . 508 75 
Oblig. Egypt.uni. . . 209 00 
Act. Fon. France. . . 770 00 
Florin d'Autrieae . . 607/8 
Act. fcMI . . . 370 00 
Kmp. Ruses 1877. . . 920/0 
Délégations Snez. . . 643 75 
Florin Hongrois . . . 841/8 
K»pagu« «x teneur . . » » 
Consolidés 

f. 83 15 .1. 
f. 80 925 1. 

11B50 .1. 115 2751. 
81 20 81 225 r. •11 «O 

303 75 
1280 00 
780 00 
525 00 
m 50 
600 00 

1O20 Û0 
745 00 
512 50 
208 75 
771 25 
69 75 

370 60 
91 «0 

640 00 
83 95 
165/8 
970/0 

Wadding ton pa r u n e combinaison 
ayan t des chances de durée . Il faut a t -

I tendre encore et ba t t re le pas . 
Un journa l de Par i s commet la m a 

ladresse de publier u n e nouvelle à sen
sation d 'après laquelle le gouverne
men t a l lemand aurai t donné à son a m 
bassadeur l 'ordre de qui t te r Pa r i s si le 
gouvernement commet ta i t des ac tes 
violents . Cette nouvel le est u n e pué r i 
li té qui a froissé l 'opinion sans avoir 
a u c u n de s avan tagée q u e l ' au teur e n 
at tendai t . Nous au t res F rança i s , nous 

— — « — — — — • • 
que pour voir u n e Chambre , a u m é 
pr is des pr incipes les p lus sacrés , flé
t r i r des adversa i res absen t s , pour a s 
sis ter à u n e violation auss i b ru ta le du 
droit de la défense et de l 'égali té des 
ci toyens devant la loi. 

Le t r ibunal de Baugé a donc pu d i r e : 
« L'ordre du jour est simplement l'opi
nion de deux cent dix-sept citoyens, 
opinion que les citoyens français sont 
lxbr*s de m pus partager, et on s'ex
plique aisément l'erreur de ceux qui 

[Md.uru.th, nous j ont pensé que les sept anciens minisires 
sommes un peu comme la femme de ; £!>'-** JTZT-J— >. j„„ „•_„, 
Sganarel le qui n e voulait pas qu 'on 
l ' empêchât d 'ê t re ba t t ue . Nous n ' a i 
mons guère qu 'un Monsieur Robert 
quelconque vienne se mêler de nos af-

SSi m «On nous annonce que ce jugement a été 
déféré à la cour de cassation. Est-ce bien le 
jugement qui a mérité de lui être déféré, 
et ne seraient-ce pas plutôt les juges ? 
Nous avons confiance dans la fermeté de 
M. le garde des sceaux pour couper court à 
de pareils excès. Il ne faut à aucun prix.que 
l'inamovibilité arrive à se prendre pour 
l'impunité. • 

Déférer des juges à la cour de cassa- I a P r è s e a s e n s inverse, lorsqu'à la voix de 
tionpour un jugement : voilà où nous ! Lan»ennais ou à la parole mieux inspirée 
devions nécessairement arr iver . On se I 

fmmtmmmm 
ment antireligieuse », et qui inspirait à 
M. de Salvandy cette remarque: « Il y a 
quelques mois,ou mettait partout le prêtre; 
aujourd'hui, on ne met Dieu nulle part. » 
Mais il a surtout admirablement peint et 
retracé avec une chaleureuse éloquence le 

- mouvement qui se produisit peu d'années 
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j pouvaient, pour répondre à des impu
tations contraires à leur honneur et à 
leur considération, user des moyens 
mis par l'autorité administratives la 
disposition des deux cent dix-sept ci-

faire» in tér ieures ou de nos quere l les toyens qui les attaquaient 
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de m é n a g e , e t nous n e voyons pas trop 
quel in térêt l e journa l en quest ion peu t 
avoir eu à publ ier la note à laquel le 
nous faisons al lusion. 

Ce qui est cer ta in , c'est que si nos 
voisins n 'ont r ien à voir à notre politi
que intér ieure , nous nous devons à 
nous-mêmes de ne pas deveni r pour 
rEu rope ,qu i nous r ega rde , u n sujet de 
crainte ou de mépr is par la réal isat ion 
des folies qui const i tuent le p rog ram
me des in t r ans igean t s . 
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BULLETIN OU JOUR 

Hier, à l 'ouverture d e l a séance de 
la Chambre des députés , M. Lockroy 
est monté à l a t r ibune pour déclarer 
qu'il ret irai t son interpellat ion. Cette 
déclaration enlève au cabinet une 
grosse préoccupat ion, car l ' interpella
tion devait serv i r de cheval de batail le 
pour bat t re en b rèche plusieurs minis
tres e t no tamment M. Lepère , ce mi
nistre qui fume, comme l 'appelle M. 
Emile de Girardin. L 'ex t rême gauche 
aurai t bien voulu pousser plus loin ses 
at taques contre le cabinet , ma is la 
gauche modérée a va inement cherché 
le moment de iempiacer le minis tère 

Avant-hier , on parlai t beaucoup à 
Versailles du jugemen t du t r ibunal de 
Baugé . Les Rameau , les Floquet , les 
Renaul t et autres «flétrisseurs,» m a n i -

3>sn" no e s t a i e n t une profonde indignat ion. Le 
771" so ' b " " 1 courait qu 'un radical quelconque 
600 00 1 monterai t , d'ici peu de jou r s , à la t r i -

1137 00 j b u n e pour s ignaler au pays l ' ex t rême 
-72 00 ' a U ( ^ a c e d e s magis t ra t s de Baugé , e t les 

1502 oe • déclarer coupables de forfaiture! Nous 
avons même entendu un député de la 
gauche s'écrier qu' i ls tombaient sous 
l 'application de l 'article 127 du Code 
pénal , et qu'i l fallait les puni r de la 
dégradat ion civiqne! 

L a censure pour les députés conser-
1 1 6 0 | va teurs ; la dégradat ion civique pour 

les mag i s t r a t s indépendants : voilà 
comment ils pra t iquent la l iber té , tous 
ces l ibéraux hypocri tes .' 

Le t r ibunal de Baugé , amené à a p 
précier l 'ordre du j o u r de flétrissure, 
a dit qu ' i l « n'avait pas droit au res
pect -dû aux lois, parce qu il n'avait pas 
les caractères extérieurs auxquels on 
reconnaît les lois, » 

Nous voudrons bien savo i r ce que 
MM. les « flétrisseurs » ont à répondre 
à ce considérant . Auraient-i ls , pa r 
exemple , lapré tent ion de nous contrain
dre à considérer leurs actes arbi t ra i res 
comme des lois et à nous imposer le 
respect de leurs fantaisies i l légales ? Il 
faudrait u n e ra re impudence pour vou
loir donner à u n ordre du j o u r voté p a r 
217 dépu tés l 'autori té d 'une loi, pu i s 
q u e u n e loi n 'ex is te q u ' a u t a n t qu 'e l le 
a été votée par les deux Chambres et 
promulguée par le président de la Ré
publ ique . 

L 'ordre du jour des 217 n 'es t pas 
m ê m e légal , il const i tue u n a b u s de 
pouvoir :c 'es t c e q u e les j u g e s d e B a u g é 
ont parfai tement démont ré . 

L a procédure qui délimite le rôle des 
deux Chambres a été violée.La Cham
bre des députés , après avoir décidé 
qu ' i l n ' y avai t pas lieu de poursuivre 
les minis t res du 16 m a i , avai t épuisé 
sa compétence et ne pouvai t déclarer 
coupables des h o m m e s q u i n ' é t a i en tpas 
appelés à se défendre. Cela es t é l é 
menta i re , e t il faut v ivre en Républ i -
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ttOMâElB LECOQ 
Par M. F . D U BOISGOBEY 

PREMIERE PARTIE 

M. L E ( C O Q « e d é r s b e 
L 

Je ne parle pas du cache-nez et du pale
tot, il ne sera pas assez béte pour les re
mettre: Pourtant, on no sait pas. Je les ai 
dans la caboche, couleur, coupe, étoile et 
tout... je les reconnaîtrais au Temple. 

Et je vousle dis eucore, patron, vrai com
me je m'appelle Jean Piédouche, je repin
cerai le propre à rien qui m'a tait donne 
ma feuille de route. 

— Ecoute, dit le chef après un silence 
c'est la première fois que ça t'arrive. On ne 
congédie pas un bon soldat pour un seul 
manquement dans le service. Et puis,je ne 
veux pas que tes enfants soient dans la mi
sère. Je te garde. 

— Vrai, patron 1 
— Oui, à deux conditions. La première, 

c'est que tu ne diras pas un mot aux cama
rades... 

— Soyez tranquille, patron, je n'ai pas 
envie de passer pour a n imbécile. 

La seconde, c'est que tu feras l'im-
possible* pour "réparer ta sottise. Tu voulais 

travailler à ton compte. Tu travailleras en
core pour la maison, mais il me faut 
l'homme. 

— Vous l'aurez, patron, et si jamais il 
vous faut quelqu'un qui se jette dans le feu 
pour vous, eh bien I faites-moi signe, dit 
Piédouche d'une voix étranglée. 

— Pas de phrases, interrompit le chef, et 
à l'ouvrage ! Nous avons fait de mauvaise 
besogne cette nuit, tâchons d'en faire de 
bonne ce matin. 

Nos numéros sont à leur poste ? 
— Ils n eu ont pas bougé depuis que j * 

leur ai donné la consigne 
— Bien, tu vas leur dire de continuer la 

faction,et tu passeras d'abord au commissa
riat du quartier. Tu diras au commissaire 
que je l'attends ici pour une levée de 
corps. 

— Comment, patron I est-ce que. . . 
— Il y a un homme tué dans la salle à 

manger, dit le chef du même ton qu'il au
rait dit: Il y a un vase de Chine sur la che-
miiu-~ du salon. 

— Et de deux I grommela Piédouche. Il 
vu iiien, l'homme aux sourcils joints. 

— Du commissariat, tu iras rue Godot-
de-Mauroy, numéro... 

— Connu, patron, chez M. Tolbiac. 
— Allons, tu n'es pas si béte qu'on pour

rait le croire après ce que tu as fait tantôt. 
Oui, chez Tolbiac. Tu lui diras que je 1* de
mande sans perdre une minute ; tu lui d i 
ras cela et rien de plus, entends-tu bien ?... 
et puis tu me l'amèneras. 

— Compris, patron. Alors, c'est M. Tol
biac qui va mener l'affaire... sous Y»U» di-
ection ? 

Les « flétrisseurs » qui [ont empiété 
sur les pouvoirs du Sénat et violé les 
principes cer ta ins et expressément for
mulés dans la loi, n ' a iment pas à e n 
tendre des magis t r a t s parler h a u t e 
men t le l angage du droit e t condamner 
leurs i l légali tés. Mais M. Floquet , dont 
l ' intention, paraî t - i l , est d 'appeler su r 
les j uges de Baugé les foudres du pou
voir, M. Floquet aurait-il oublié le d i s 
cours que prononçait , le 15 m a r s , M. 
Boysset , au nom de l ' ex t rême geu-
che? 

M. Boysset combat ta i t l 'ordre du 
jour Rameau , au nom m ê m e des pr in
cipes r appe léspa r l e t r ibunal de B a u g é : 

« Celte proposition, cette résolution, cet 
ordre du jour, comme il vous plaira de le 
qualifier, eut un jugement. 

» Oui, c'est là un jugement, messieurs, e t 
la compétence vous manque . 

» Comment pourriez-vous admettre une 
telle procédure ? Comment pourriez-vous 
statuer? Comment pourriez-vous correcte
ment juger des hommes absents, quels que 
soient leurs crimes? Est-ce contre les mi
nistres actuels que vous dirigez votre flé
trissure ? Est-ce contre des personnages poli
tiques actuellement debout et pouvant venir 
ici, aujourd'hui, demain, se défendre? Rien de 
de tout cela. C'est un j u g e m e n t que vous 
prononcez c o n t r e des absen t s . 

» Ceci tout d'abord est inacceptable. Mais 
il y a plus : nous déclarons, nous estimons que 
vous avez épuisé votre compétence. 

« La Constitution a tracé nettement et clai
rement les formalités à remplir. Vous, dépu
tés, vous vous constituez en jury national et 
vous décidez s'il y a lieu ou s'il n'y a pas lieu 
de mettre en accusation les ministres crimi
nels. Puis le Sénat se constitue en cours de 
justice, et il statue. 

a Vous venez d'avoir un débat solennel : 
les faits ont été exposés avec autorité, avec 
éclat. Personne n'a nié la haute criminalité 
qui s'y rattache. 

Puis vous avez cru devoir, en consultant 
vos consciences, et sous les inspirations du 

âouvernement, faire acte de générosité et 
e clémence envers les conspirateurs et les 

factieux. Tout est fini, tout est forclos. VO
TRE COMPÉTENCE LÉGALE S'ARRÊTE. » 

« C'est là, suivant moi, qu'on me par
donne de le dire, une faute; mais, encore 
une fois, tout est fini. Votre juridiction est, 
à l'heure qu'il est complètement épuisée, et 
nous ne pouvons, conslitutionellement, 
nous associer à la sentence que vous proposez 
à la Chambre et que le Sénat seul eût été en 
droit de prononcer si vous lui aviez délégué 
l'accusation. 

n Oui, je le répète, vous êtes complè te 
m e n t dessa is i s . 

Nous comprenons q u e les 217 ci
toyens flétrisseurs n 'a ient pas été ab
solument satisfaits du j u g e m e n t de 
Baugé; ma i s , encore u n e fois, nous 
voudrions savoir ce que les radicaux 
dont M. Boysset se faisait l ' o rgane , 
peuvent y t rouver d'excessif! Le t r ibu
na l a soutenu la thèse du prés ident 
de l ' ex t rême gauche et s 'est appuyé , 
comme lu i , sur la Constitution e t la 
loi. 

On peut a insi apprécier tout le r idi
cule de la colère et l 'odieux des m e n a 
ces de M. Gambet ta qui fait écr ire dana 
son j o u r n a l : 

d e m a n d e , e n vér i té , si l 'on doit r i r eau 
s ' indigner; car pousser à ce point le 
mépris de l ' indépendance de la m a g i s 
t ra ture , c'est du cyn i sme , mais c'est 
aussi beaucoup de sott ise. 

Dorénavant , la mag i s t r a tu re au ra à 
rendre des services et non des a r rê t s ; 
et tout j ugemen t qui ne plaira pas 
aux républ icains , tout j r g e q u i j u g e r a 
dans sa pleine indépendance de cons
cience, sera déféré à la cour de cassa
tion. 

Que les magi s t r a t s « se le t iennent 
pour di t . » 

EDMOND BÉRAUD 

UN RÉVEIL DE L'ESPRIT CHRÉTIEN 

La regrettable campagne qui se poursuit 
en ce moment contre le clergé et même en 
général contre les catholiques, non-seule
ment dans certaines régions gouvernemen-
ales, mais dans beaucoup de conseils mu

nicipaux et dans une grande partie de la 
presse a conduit un écrivain d'autant de 
coascience que de talent, M. Paul Thureau-
Dangin, à faire un retour sur une époque 
qui offre quelque analogie avec la nôtre, 
à revenir sur le mouvement anti-religieux 
qui se produisit au lendemain de la révo
lution de Juillet et sur la magnifique réveil 
de l'esprit Chrétien qui suivit de près ce 
triomphe passager de l'incrédulité et de 
l'athéisme. 

En 1830 — comme aujourd'hui — on 
voyait s'étaler de tous côtés, dans les vitri
nes des marchands de journaux, des cari
catures contre les religieux et contre les 
prêtres. La soutane était proscrite — com
me le demandaient encore ces jours-ci 
plusieurs feuilles radicales—et les mem
bres du clergé n'osaient point s© montrer 
dans les rues en costume ecclésiastique. 
Les processions — que quelques-unes* de 
nos autorités municipales interdisent, dans 
ce moment, çà et là — étaient prohibées 
dans toute la France. Les séminaires 
étaient fermés, les évoques réduits à se i 
cacher, et la populace, excitée par des 
bourgeois, par «. des messieurs bien mis», 
saccageait impunément l'Archevêché et 
Saint-Germain-l'Auxerrois. 

Issus d'un mouvement révolutionnaire 
qui s'était proposé de renverser en même 
temps le trône et l'autel, accoutumé eux-
mêmes à considérer comme solidaires les 
uns des autres, et par conséquent, comme 
étant également leurs ennemis les défen
seurs du-catholicisme et les partisans de 
la vieille monarchie, les hommes qui 
étaient au pouvoir n'apprirent pas tout 
d'abord à séparer la cause de la religion de 
la cause de la légitimité. N'était-ce pas 
d'ailleurs sous le drapeau de Voltaire, aussi 
bien que sous celui des hommes de 89, 
qu'ils venaient de combattre et de vaincre ? 
Et n'eût-ce pas été beaucoup leur deman
der que de vouloir qu'ils intervinssent avec 
beaucoup d'énergie contre ceux qui conti
nuaient dans la rue à coups de pavés la 
guerre qu'ils avaient eux-mêmes com
mencée dans leur cabinet à coups de 
plume ? 

M. Thureau-Dangin a fort bien décriteelte 
époque que M. de Montalembert a caracté 
risée par ces mots : « Jamais et nulle part 
on n'avait vu une nation aussi officielle-

encore des Lacordaire et des Ravignan, le 
sentiment chrétien se réveilla de toutes 
parts dans les cœurs « rassasiés de doute et 
las de scepticisme. » Cinq ans ne sont pas 
écoulés depuis la chute de Charles X, et 
< voici qu'en 1835, la vieille basilique de 
Notre-Dame voit accourir des foulesiuxmeru. 
ses et inaccoutumées. 

« Sous ses voûtes si longtemps désertes 
1 et dont la solitude avait été à peine inter-
i rompue depuis un demi-siècle,par les pom

pes officielles de l'Empire ou de la Restau
ration ou par les profanations de l'impiété 

i révolutionnaire, six mille hommes, jeunes 
' pour la plupart, représentant toute la vie 

intellectuelle de l'époque et toutes les espé
rances de l'avenir, se pressent pour enten
dre la parole d'un prélre. A les considérer 
seulement pendant les heures d'attente, 

\ causant, lisant des livres profanes, dé
ployant des journaux, tournant le dos à 
l'autel,on reconnaît bien que cette réunion 
n'est pas composée de gens habitués à fré
quenter les églises.C'est vraiment la société 
nouvelle du dix-neuvième siècle, telle 
qu'elle est sortie de la révolution de 1830, 
en quelque sorte déchristianisée ; c'est elle 
qui, après avoir assisté indifférente, ou 
même souriante, au sac de Sainl-Germain-
l'Auxerrois, vient former, quatre ans plus 
tard, autour d'une chaire chrétienne, un 
auditoire tel qu'on n'en avait peut-être pas 
vu depuis saint-Bernard ; c'est elle qui ré
tablit ainsi ses relations interrompues avec 
la religion, et, par sa seule affluence,donne 
au catholicisme, naguère proscrit ou, ce 
qui est plus, oublié, un témoignage tout 
nouveau d'importance et de popularité ; 
transition subite du mépris à l'honneur, 
dont les chrétiens, ayant connu les deux 
époques, avant et après 1835, n'ont pu se 
rappeler ensuite l'émotion et la surprise 
sans sentir « leurs yeux se mouiller de lar
mes involontaires » et sans a tomber en 
actions de grâces devant Celui qui est iné
narrable dans ses dons. » 

Comment s'était produit ce revirement ? 
Etait-ce seulement un effet de la grâce 
d'en haut et faut-il l'attribuer uniquement 
à ce besoin de foi qui s'empare si invinci
blement des âmes, surtout dans les épo
ques troublées ? Non, cette salutaire révo
lution avcit encore une autre cause, comme 
l'ont fort bien reconnu M. de TocqueviUe, 
l'abbé Meignan — aujourd'hui évoque de 
Chàloas — et M. Thureau-Dangin lui-
même : c'était l'excellente attitude du cler
gé, qui, en prouvant sa résolution de rester 
étranger à toutes les préoccupations de la 
politique pour se consacrer uniquement 
aux œuvres de charité et à l'exerice de son 
pieux ministère, sut convaincre bientôt les 
esprits les plus prévenus qu'aucune solida
rité ne le liait au régime qui venait d'être 
emporté par la révolution de Juillet. « Sans 
doute, écrit l'abbé Meignan, le clergé n'avait 
point pour lui la force ; s'il se f ût montré 
un seul instant provocateur, il eût été in
failliblement écrasé ; mais il triompha par 
ce mélange de fermeté et de conciliation, 
de force et de douceur, par ce désintéresse-
-ment, cette humilité, cette abnégation que 
la religion seule inspire. » 

Ces excellentes lignes du vénérable évo
que de Chàlons renferment pour le clergé 
d'aujourd'hui à la fois une espérance et 
une leçon. Une nouvelle tourmente est ve
nue fondre sur le catholicisme. Les religieux 

— Qu'est-ce que ça te fait ? 
— Excusez, patron, c'est que je ne serais 

pas fàehé de savoir avec qui je travaillerai... 
parce que, vous savez, chaque chef à sa 
méthode... et je tâche toujours de m'y con
former... Ainsi, par exemple, chaque fois 
que j 'ai été employé par M. Lecoq... 

— Lecoq n'en veut plus. Tu marcheras 
sous Tolbiac. 

— Et je marcherai droit, patron, vous 
pouvez y compter. Seulement, c'est dom
mage que le père Lecoq en ait assez, parce 
que ceiui-là, voyez-vous, on n'a pas encore 
trouvé son pareil. 

—Tolbiac le vaudra quand il aura un peu 
plus de pratique en France. 

Assez bavardé. En route.Prends un fiacre 
pour aller plus vite, et tâche de ne pas faire 
de sottises. 

Piédouche, ravi d'être rentré en grâce, et 
brûlant du désir de réparer sa faute, salua 
son chef et gagna la porte. 

— Gare aux pas dans la neige, lui crie 
l'agent supérieur. 

Et, traversant le salon, il alla regarder 
par la fenêtre entrebâillée. 

Il constata avec satisfaction que Piédou
che faisait un long détour pour ne pas effa
cer les traces laissées trente-six heures au
paravant par l'assassin et son muet. 

D'autres pas, plus récemment imprimés 
sur la neige, apparaissaient à côté des deux 
dremières pistes. 

Ceux-là étaient certainement ceux du vi
siteur nocturne qui avait enfermé le chef 
de la sûreté dans l'horloge, et ils ne.ee con
fondaient point avec les autres. 

C'était un point de comparaison tout 

trouvé pour établir que ce visiteur étaitdéjà 
venu la veille, et l'habile agent se promit 
bien de ne pas le négliger. 

Pour le moment, il ne pensait qu'àentrer 
dans la voie des opérations régulières,cons-
tatations de l'état du corps, enquête sur son 
identité, et autres procédés employés dans 
les cas ordinaires. 

Les raisons qui l'avaient décidé à différer 
d'agir officiellement n'existaient plus.puis-
que l'assassin savait maintenant que la 
maison était occupée par la police. 

On ne pouvaitpasespérerqu'ayantéchap-
pé une fois à la souricière, il reviendrait s'y 
faire prendre. 

Le chef n'avait donc plus qu'à attendre 
l'arrivée du commissaire et, jusqu'à ce que 
celui-ci arrivât, il n'avait rien de mieux à 
faire que de visiter le premier étage où il 
n'avait pas encore pénétré. 

Il y monta et, comme au rez-de-chaus
sée, il trouva toutes les clés sur les portes. 

A droite, au-dessus du salon et du bou
doir, il y avait une chambre à coucher, 
celle de la dame du logis évidemment, et 
un cabinet de toilette, 

Là aussi, on remarquait un étrange amal
game d'objets de luxe et de meubles vul
gaires. 

Aucune trace de désordre d'ailleurs. 
Cependant les armoires étaient vides, et 

la garde-robe attenant au cabinet de toi
lette ne contenait pas un seul vêtement de 
femme. 

C'était une preuve de plus que la victime 
6e préparait à partir pour un long voyage, 
• t qu'elle comptait même ne jamais revenir 
dans la maison. >V" 

L'agent supérieur en était là de son exa
men quand le bruit d'un fiacre s'arrêtant 
devant la grille l'attira à la fenêtre. 

Il vit descendre de ce fiacre le commis
saire que Piédouche était allé avertir en 
passant, et il courut le recevoir. 

Entre magistrats accoutumés aux instruc
tions criminelles, on s'entend à demi-mot, 
et le chef de la sûreté eut tôt fait de met
tre très sommairement son collègue au cou
rant de la situation. 

Puis comme il avait hâte d'en unir à la 
rue de l'Arbalète pour rentrer à la préfec
ture, il le conduisit tout droit à l'office, où 
gisait le corps de l'homme assassiné. 

— C'est lui 1 s'écria aussitôt le commis
saire du quartier. 

— Comment 1 vous connaissez cet hom
me? s'écria le chef de la sûreté. 

— Parfaitement, dit le commissaire. C'est 
un négociant qui a disparu avant-hier, et 
que sa famille fait chercher. Son fils était 
chez moi, et je recevais sa déclaration 
quand Piédouche est venu me demander. 

Parbleu 1 je ne m'attendais guère, en ve
nant ici, à faire d'une pierre deux coups. 

— Et moi, je n'espérais guère que nous 
marcherions ai vite à un éclaircissement. 

— Vous êtes sûr que ce corps est bien 
celui du régociant en question. 

Très sûr. J'ai rencontré vingt fois celte 
figure-là dans le Luxembourg ou.au Jardin 
des Plantes. 

U jouit d'ailleurs dans le quartier d'une 
grande notoriété, car i) y a passé sa vie, et 
son père y était établi ayant lui. 
—ILfâïsait"le~ commerce des toiles en gros. 

—Etait-il riche t 

sont menacés, persécutés, chassés au mo
ment même où rentrent en France presque 
en triomphe — les hommes qui, il y a huit 
ans, ont accompli ou approuvé le massacre 
de l'archevêque de Paris et des Dominicains 
d'Arcueil. L'orage passera comme celui de 
1830 si, à présent comme alors, les minis
tres de la religion possèdent encore toutes 
les qualités et toutes lesvertusquileurvalu-
rent en 1835 une si glorieuse revanche. 
Sous la Commune, alor»les halles d m fédé
rés menaçaient leur vie, ils en ont été gran
dis, eux et le Dieu qu'ils servent, même 
dans l'esprit des incrédules. Sous le minis
tère de M. Jules Ferry, alors qu'il sont sous 
le coup d'une persécution d'un autre gen
re, mais presque aussi redoutable, ils n'ont 
qu'à montrer qu'ils savent aussi toujours 
souffrir, et « les portes de l'enfer », — si 
M. Lepère veut bien nous permettre d'em
ployer une de ces expressions bibliques 
qu'il prenait l'autre jour un peu trop à la 
lettre dans le mandement de Mgr Forcade, 
— « ne prévaudront pas contre eux. » 

[Moniteur^ 

M . G a m b e t t a e t l e m i n i s t è r e 
jugés par la Marseillaise 

L a Marseillaise publie u n p iquant 
article dans lequel le rédacteur qu i 
remplace p a r u n e * un nom que pe r 
sonne n ' ignore , repousse avec ironie 
les avances de M. Gambetta , e t répl i
que à la République française qui a 
parlé de « r a t t i t u d e de M. IL Roche-
fort », l ' inventeur du mot opportu
nis te « dest iné à caractériser ceux qui 
organisaient à la fois le sys tème des 
concessions perpétuelles au pouvoir e t 
de résis tance constante à l 'opinion. » 

Nous citons : 
» Il n'y a aucun doute que les portes de 

la patrie se rouvriraient pour lui à plusieurs 
battants, s'il consentait seulement à dire 
au Genevois Le Royer : 

« Votre amnistie, bien qu'anti-juridique, 
i> est lajustice même.» 

« A l'Anglais Waddington : 
« Votre éloquence, qui est muette, n'en 

•st pas moins persuasive. » 
» Et à l'Italien Gambetta, car nous som

mes gouvernés par les débris de toutes les 
nations : 

« L'explication ruisselante de bonne fol 
» que vous avez donnée de la non-inscrip-
» tien de Blanqui, dans les bureaux de la 
» Chambre, m'a ému jusqu'aux larmes. » 

« Malheureusement M. Roehefort pense 
qu'aucun ministère n'a Tait plus de tort à 
la République que celui dont nous jouis
sons, et il le dit, car si le pensant il ne le 
disait pas, il serait un saltimbanque et un 
malhonnête homme. 

« n a cru comme tant d'autres au patrio
tisme de M. Gambetta. A cette heure, il n 'y 
croit plus, comme tant d'autres également, 
et il le déclare.» 

Dans le m ê m e numéro de la Mar
seillaise, le rédacteur qui s igne « Gal-
lus » résume ainsi la tact ique de M. 
Gambet ta et de ses su ivants : 

< Périsse la République plutôt que le trai
tement de M. Jules Ferry, voilà le fond de 
doctrine de tout bon député de la majorité! 
Ah ça 1 mais si M. Le Royer s'avisait de 
demander la lune, est-ce qu'on la lui ac
corderait ? Peut-être. En tous cas, il est 
probable qu'on nommerait une commission 
pour ne pas décourager le gouverne
ment. » 

a » . . 
X I M F O R M A . T O I T V S 

Le Figaro se reporte à l'état-civil de M. 
Naquet, article du mariage. Le député d'A
vignon, comme l'on sait, est séparé de sa 
femme. 

« Il m'est revenu que cette séparation se 
fit dans les conditions les plus courtoises. 
On s'était connu tout jeune et l'on s'était 
aimé à travers le prisme des premières il
lusions, sous les éblouissements communi-
catifs d'un beau ciel de Provence. Méphis-
topbélès avait rentré ses ongles pointus ; il 
s'était montré doux et pieux comme un 
Chérubin." 

— Très riche, et sa fortune n'est pas d'o
rigine récente-EUe remonte à deux ou trois 
générations. 

— Son nom î 
— M. Lheureux ; Pierre Lheureux, Bé-

rard et Cie, c'est la raison sociale de la mai
son de commerce. 

— Alors il a un associé ? 
— Oh 1 cet associé ne se mêle pas des af

faires... Je crois même qu'il n'habite pas 
Paris. 

— Et il est marié ce monsieur.. . Com
ment l'appelez-vous * Ah l Lheureux... il 
y a des noms qui ne vant guère à eeux qui 
les portent. 

— Marié et père de deux enfants. C'est 
l'alné qui est venu me réveiller ce matin à 
sept heures peur m'apprendra la dispari
tion de son père. 

Je ne me doutais pas, en lui promettant 
de faire des recherches.qu elh»aboutiraient 
si promptement. 
B — Celles que j 'ai entreprises depuis hior 
ne sont pas si avancées, à beaucoup près. 

Cependant nous tenons un fil... un fil qui 
peut casser, c'est vrai... et qui peut aussi 
nous mener jusqu'au bout... Nous verrons 
si Tolbiac saura s'en servir. 

— Tolbiac ? Le détective en retraita qu 
nous est venu d'Angleterre. 

— Oui, je viens «le l'envoyer chercher 
peur lui remettre l'affaire... c est-a-dire, 
bien entendu, les recherches accessoires, 
car nous travaillerons de notre coté... le 
juge d'instruction est déjà saisi. 
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